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Résumé	

	
L’histoire	a	démontré	que	les	citoyens	ont	dû	se	mobiliser	afin	que	le	Port	de	Québec	mette	en	place	des	
mesures	correctrices	et	préventives	dans	le	dossier	de	la	poussière	rouge.	L’histoire	a	aussi	démontré	
que	le	problème	de	pollution	de	l’air	dans	la	Cité-Limoilou	est	un	problème	complexe	et	difficile	à	
résoudre	à	court	terme.	Les	mesures	d’atténuation	proposées	par	le	Port	de	Québec	ne	peuvent	réduire	
les	niveaux	des	polluants	atmosphériques	en	dessous	des	seuils	des	normes	du	RAA	et	NQCAA	2025.	
Selon	l’AQME,	le	projet	Laurentia	engendrerait	des	effets	résiduels	importants	en	termes	de	qualité	de	
l’air	sur	la	santé	d’une	population	locale	défavorisée	des	points	de	vue	sanitaire,	social,	économique	et	
environnemental	qui	vit	dans	un	milieu	ambiant	déjà	saturé.		
	
Selon	l’AQME,	les	bruits	d’impacts	des	manœuvres	des	wagons	lors	de	opérations	de	triage	sur	le	site,	
dans	la	gare	de	triage	avoisinante	et	sur	la	surface	excédentaire	occupée	par	les	trains	de	12	000	pieds	
ainsi	que	la	marche	au	ralenti	des	trains	durant	le	chargement	devraient	être	considérés	dans	les	
modélisations.	Le	Port	de	Québec	devrait	définir	les	«	nuisances	importantes	»	en	termes	de	décibels,	
décrire	le	protocole	qui	sera	utilisé	pour	mesurer	le	niveau	de	bruit	relatif	à	la	plainte	reçue,	les	mesures	
correctrices	qui	seront	mises	en	place	selon	les	niveaux	de	décibels	mesurés	ainsi	que	l’échéancier	pour	
les	mettre	en	place.	
	
L’AQME	est	d’avis	que	les	risques	sanitaires	et	sécuritaires	ainsi	que	les	impacts	sur	les	transports	
collectifs	et	actifs	liés	à	la	plus	grande	longueur	des	trains	devraient	être	pris	en	considération.	Des	
solutions	devaient	être	mises	en	place	pour	assurer	le	maintien	de	l’attractivité	des	transports	actifs	et	
collectifs	dans	les	secteurs	des	passages	à	niveau	qui	seront	impactés	par	la	longueur	accrue	des	trains.	
	
Selon	l’AQME,	le	projet	Laurentia	aurait	des	impacts	résiduels	potentiellement	importants	pour	la	santé	
globale	en	diminuant	la	superficie,	en	restreignant	l’accès	et	en	détériorant	l’attractivité	de	la	plage	de	
Beauport	tout	en	ajoutant	un	immense	ilot	de	chaleur	à	proximité	de	celle-ci.	La	population	qui	
souffrirait	de	ces	impacts	est	déjà	défavorisée	du	point	de	vue	sanitaire,	social,	économique	et	
environnemental.	En	raison	des	impacts	résiduels	potentiellement	importants	d’un	déficit	nature	sur	la	
santé	globale	qui	ne	peuvent	être	atténués,	l’AQME	est	d’avis	que	ce	projet	d’agrandissement	du	Port	
de	Québec	ne	devrait	pas	être	autorisé	car	il	nuirait	au	bien-être	et	à	la	santé	globale	d’une	population	
déjà	hypothéquée	des	points	de	vue	sanitaire,	social,	économique	et	environnemental.	
	
À	la	suite	de	l’évaluation	du	projet	Laurentia,	nous	sommes	d’avis	que	ce	projet	d’agrandissement	du	
Port	de	Québec	ne	devrait	pas	être	autorisé	en	raison	des	impacts	résiduels	importants	sur	la	sécurité,	le	
bien-être	et	la	santé	des	résidents	de	la	ville	de	Québec,	et	plus	particulièrement,	des	populations	
vulnérables	qui	seraient	touchées	par	ce	projet.	La	valeur	économique	sanitaire	des	impacts	résiduels	
semble	significative	par	rapport	à	la	rentabilité	économique	du	projet.	Nous	croyons	qu’en	2020	il	est	
moralement	irresponsable	et	éthiquement	inacceptable	d’autoriser	des	projets	qui	augmenteraient,	
entre	autres,	cancers	et	décès	prématurés.		
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Présentation	de	l’Association	québécoise	des	médecins	pour	l’environnement	

Officiellement	créée	en	2018,	l’Association	québécoise	des	médecins	pour	l’environnement	(AQME)	
regroupe	des	centaines	des	médecins	québécois	interpellés	par	les	enjeux	environnementaux.	L’AQME	
s’intéresse	notamment	aux	impacts	des	changements	climatiques	sur	la	santé,	aux	transports	actifs	et	
en	commun,	et	aux	pesticides,	et	milite	contre	des	projets	tels	qu’Énergie-Est.	L’AQME	est	la	branche	
québécoise	de	l’Association	canadienne	des	médecins	pour	l’environnement	fondée	en	1993.	
	
	
Mise	en	contexte,	avis	et	recommandations	
	
Le	projet	actuel	d’expansion	du	Port	de	Québec	appelé	Laurentia	soulève	plusieurs	préoccupations	
significatives	quant	à	son	impact	sur	la	santé,	la	sécurité	et	le	bien-être	de	la	population	de	Québec.	
Nous	aborderons	dans	ce	mémoire	le	problème	d’une	augmentation	de	la	pollution	atmosphérique	et	
sonore,	le	problème	des	risques	accrus	causés	par	les	longs	convois	ferroviaires	et	le	problème	de	déficit	
d’infrastructures	naturelles	chez	une	population	déjà	défavorisée	des	points	de	vue	sanitaire,	social,	
économique	et	environnemental.		
	
1. Pollution	atmosphérique	et	santé	
	
⌂	Données	sur	le	projet	Laurentia	:		
Le	projet	d’agrandissement	du	port	de	Québec,	s’il	se	réalise,	augmenterait	le	transport	automobile,	
ferroviaire	et	maritime	de	ce	secteur,	et	donc	la	concentration	de	polluants	atmosphériques	du	site	
envisagé.	Dans	sa	phase	d’exploitation,	on	mentionne	90	camions	par	jour,	6	jours	par	semaine	soit	28	
378	voyages	par	année,	deux	transports	par	train	par	jour,	sept	jours	par	semaine	dont	la	longueur	
maximale	serait	de	12	000	pieds	et	156	navires	par	année.	Le	milieu	d’insertion	est	déjà	saturé	pour	la	
concentration	initiale	de	nickel,	PM2.5	annuel,	NO2	une	heure	pour	les	normes	RAA	et/ou	NCQAA.	À	ces	
dépassements	s’ajouteraient	pour	la	phase	de	construction	(durée	d’environ	5	ans),	des	dépassements	
pour	les	PM2.5	24	heures,	NO2	24	heures	et	annuel.	Pour	la	phase	d’exploitation	(durée	d’environ	75	
ans),	s’ajouterait	un	dépassement	pour	le	NO2	annuel	calculé	à	l’extérieur	de	la	zone	industrielle.	La	
modélisation	des	trains	et	camions	supplémentaires	n’a	pas	été	faite	à	l’extérieur	des	limites	de	
l’arrondissement	Cité-Limoilou.	Les	émissions	atmosphériques	des	installations	actuelles	du	Port	de	
Québec	n’ont	pas	été	évaluées.	Le	risque	additionnel	de	cancer	généré	par	le	projet	calculé	pour	les	
matières	particulaires	issues	de	moteurs	diesel	(sans	considérer	les	concentrations	initiales)	démontre	
que	les	risques	calculés	pour	une	vie	entière	pour	le	secteur	résidentiel	de	Limoilou	(en	utilisant	la	
concentration	maximale	dans	le	secteur)	seraient	de	1,35	X	10-5	(excédant	ainsi	le	risque	jugé	acceptable	
par	les	autorités	sanitaires	québécoises	de	1	X	10-6).	
	
○	Mise	en	contexte	sur	la	pollution	atmosphérique	en	lien	avec	la	santé:		
Au	Québec,	le	secteur	des	transports	est	responsable	à	lui	seul	de	62%	de	toutes	les	émissions	de	
l’ensemble	des	contaminants	atmosphériques.1	La	cartographie	de	Toronto	a	démontré	des	niveaux	de	
NOx	plus	élevés	le	long	du	réseau	autoroutier	(figure	1)	avec	une	diffusion	de	la	pollution	atmosphérique	
vers	les	quartiers	adjacents.2	Le	diésel	émis	par	les	camions,	trains	et	bateaux	est	très	polluant	par	
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rapport	aux	véhicules	automobiles	à	essence.3	4	
Dans	une	étude	récente,	les	rails,	gare	de	triage	
ferroviaire	et	port	maritime	ont	été	identifiés	
parmi	les	sites	ayant	la	plus	forte	concentration	
de	particules	ultra	fines	sur	le	territoire	de	
Montréal	(figure	2).	5	En	2017,	les	locomotives	de	
trains	de	marchandises	au	Canada	ont	émis	1.5	
kilotonnes	de	PM	et	72.9	kilotonnes	de	NOx.6	Des	
études	récentes	suggèrent	que	le	transport	
maritimes	est	responsable	de	15%	et	4-9%	de	
toutes	les	émissions	de	NOx	et	SO2	provenant	des	
activités	humaines.7	La	cartographie	des	
émissions	maritimes	démontre	des	émissions	
élevées	de	polluants	atmosphériques	par	les	
bateaux	transocéaniques	sur	la	voie	maritime	du	
Saint-Laurent	(figure	3).8	Il	a	été	estimé	que	les	
émissions	des	navires	contribuent,	en	moyenne,	
de	5	à	15%	des	concentrations	de	particules	fines	
dans	l’air	ambiant	des	ports.9	Les	émissions	liées	
aux	activités	portuaires	ont	incité	l’Agence	
européenne	de	l’environnement	à	recommander	la	délocalisation	des	installations	industrialo-
portuaires	en	dehors	des	zones	urbaines	peuplées.10		

	
Dans	les	pays	à	revenu	économique		élevé	
comme	le	Canada,	la	pollution	de	l’air	a	été	
associée	à	33%	des	maladies	
cardiovasculaires,	16%	des	MPOC	(maladies	
pulmonaires	obstructives	chroniques),	12%	
des	infections	des	voies	respiratoires	
inférieures	et	8%	des	cancers	de	la	trachée,	
des	bronches	ou	du	poumon.11	Ajoutons	
qu’une	étude	québécoise	récente,	menée	
chez	une	cohorte	de	1	183	865	enfants	suivis	
de	1996	à	2011,	le	tout	ajusté	pour	niveau	
socio-économique,	fumée	passive	etc.,	a	
démontré	que	la	pollution	de	l’air	initie	
l’asthme	chez	les	enfants	en	fonction	de	la	
dose	et	de	la	durée	d’exposition.	Le	risque	
d’asthme	augmente	de	4	à	11%	selon	le	

polluant	pour	chaque	augmentation	d’un	quartile	de	pollution.		Augmenter	l’ozone	de	0.009	ppm	
augmente	le	nombre	de	jeunes	asthmatiques	de	33%	!	12	
	
Certains	auteurs	ont	rapporté	dernièrement	une	augmentation	de	la	mortalité	de	la	COVID-19	en	
présence	de	pollution	atmosphérique.13	14	Elle	est	associée	à	3	800	décès	prématurés	annuels	au	

Figure	1.	Niveaux	de	NOx	à	Toronto	

Figure	2.	Niveaux	de	particules	ultra	fines	à	Montréal	
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Québec15	et	à	plus	de	300	décès	prématurés	annuels	dans	la	région	de	Québec,	soit	six	fois	plus	que	
ceux	liés	aux	accidents	routiers.16	De	plus,	des	études	récentes	associent	la	pollution	de	l’air	à	la	
démence17	chez	les	ainés	et	à	l’autisme	et	des	retards	cognitifs	chez	les	enfants.18	19	20			
	
Il	n’y	a	pas	de	valeurs	seuils	pour	les	
PM2.5	et	le	NO2	en	deçà	desquelles	il	
n’y	a	pas	d’impact	sur	la	santé.21	Une	
exposition	aiguë	aux	PM2.5	peut	
précipiter	la	maladie	cardiaque	
ischémique,	des	accidents	cérébraux	
vasculaires,	l’insuffisance	cardiaque,	
les	thrombo-embolies	veineuses,	les	
arythmies	et	augmenter	les	
hospitalisations	et	la	mortalité	
cardiaque.	Une	exposition	chronique	
aux	PM2.5	augmente	le	risque	de	
développer	de	l’hypertension,	du	
diabète,	l’athérosclérose,	le	
syndrome	métabolique	et	la	
mortalité	cardiovasculaire	
généralisée.	La	pente	de	la	courbe	
exposition-réponse	pour	la	mortalité	cardiovasculaire	est	élevée	à	des	niveaux	faibles	de	PM2.5	annuel	et	
s’aplatit	à	des	niveaux	plus	élevés,	ce	qui	signifie	que	les	plus	grands	bénéfices	sanitaires	résultent	
d’interventions	qui	réduisent	l’exposition	à	des	niveaux	très	bas.22			
	
◊	Considérations	économiques:	
Le	promoteur	évalue	que	457	emplois	directs	et	316	indirects	seront	créés	et	que	la	valeur	ajoutée,	
directe	et	indirecte,	s’élèverait	à	86.3	millions	de	dollars	annuellement	durant	la	phase	d’exploitation.	Le	
port	a	besoin,	pour	sa	réalisation,	d’une	aide	financière	de	180	millions	de	dollars	des	gouvernements	
fédéral	et	provincial23	,	soit	l’équivalent	de	393	873$	par	emploi	direct	créé	pour	la	phase	d’exploitation.	
Pour	avoir	une	image	globale	de	l’enjeu,	il	serait	important	d’évaluer	la	valeur	économique	de	la	
pollution	atmosphérique	générée	par	le	projet.	Une	récente	étude	de	Santé	Canada	rapporte	que	les	
coûts	de	la	pollution	de	l’air	ont	été	associés	à	une	valeur	de	28	milliards	de	dollars	par	année	au	
Québec.	Au	prorata	des	décès	prématurés	à	Québec	(300/3	800	décès)	et	de	la	population	des	
arrondissements	de	la	Cité-Limoilou	(107	885	habitants)	et	Beauport	(80	925	habitants)	par	rapport	à	la	
population	de	la	Ville	de	Québec	(531	902	habitants24),	la	valeur	estimée	des	coûts	de	la	pollution	
atmosphérique	actuelle	dans	les	arrondissements	de	la	Cité-Limoilou	et	Beauport	serait	d’environ	785	
millions	de	dollars	par	an.	Un	accroissement	de	0.41	µg/m3	par	rapport	à	la	valeur	initiale	de	9.7	µg/m3	
de	PM2.5	annuel	(hausse	de	4.2%)	équivaudrait	environ	à	une	valeur	de	33	millions	de	dollars	par	an	et	
un	accroissement	de	92	µg/m3	par	rapport	à	la	valeur	initiale	de	98	µg/m3	de	NO2	annuel	(hausse	de	
94%)	équivaudrait	à	une	valeur	de	736	millions	de	dollars	par	an.	Ces	coûts	médicaux	et	autres	
s’ajouteraient	à	la	charge	financière	des	gouvernements	et	des	individus,	à	chaque	année.	
	
	

Figure	3.	Niveaux	de	NOx	sur	les	voies	maritimes	
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Θ	Mise	en	contexte	historique	:	
Les	Comité	de	vigilance	des	activités	portuaires	et	Comité	intersectoriel	sur	la	contamination	
environnementale	dans	l'arrondissement	de	La	Cité-Limoilou	ont	été	mis	en	place	en	2013.	L’élément	
déclencheur	fut	un	épisode	de	poussière	rouge	en	octobre	201225	qui	fut	suivi	de	sept	années	de	débat		
judiciaire	de	la	part	des	citoyens	et	d’un	documentaire	décrivant	cette	longue	lutte.26	27	Après	huit	ans,	
la	mise	en	place	de	ces	deux	comités	n’a	pas	réussi	à	résoudre	le	problème	de	pollution	atmosphérique	
de	ce	secteur,	ce	qui	démontre	l’amplitude	et	la	complexité	du	problème.	Il	serait	donc	étonnant	que	
ces	deux	comités	puissent	résoudre	rapidement	le	problème	accru	de	pollution	de	l’air	occasionné	par	
l’agrandissement	du	Port	de	Québec.	Selon	les	procès-verbaux	des	rencontres,	le	Comité	de	vigilance	
des	activités	portuaires	semble	avoir	des	problèmes	de	tenue	de	rencontre	par	manque	de	quorum.28	
L’Administration	portuaire	de	Québec	(APQ)	a	annoncé	en	2015	avoir	obtenu	un	financement	combiné	
de	10,1	millions	de	dollars	d’Ottawa	et	de	Québec	pour	alimenter	en	électricité	les	navires	de	croisière	
mouillant	au	quai	de	la	Pointe-à-Carcy.	Une	enquête	de	Radio-Canada	en	2020	a	révélé	que	le	Port	de	
Québec	a	préféré	se	doter	d’un	système	d’alimentation	à	quai	au	gaz	naturel	liquéfié	plutôt	qu’à	
l’électricité.29		La	combustion	du	gaz	naturel	produit	des	NOx	de	façon	importante	et	continue	donc	à	
contribuer	à	la	pollution	atmosphérique.	
	
֍	Avis	de	l’AQME	:	
L’AQME	est	d’avis	que	:	
-	La	modélisation	des	émissions	atmosphériques	des	trains	et	camions	supplémentaires	devrait	être	
faite	pour	l’ensemble	du	territoire	de	la	ville	de	Québec	car	ceux-ci	circuleront	sur	tout	le	territoire	
urbanisé	en	dehors	des	limites	de	la	Cité-Limoilou;	
-	La	déviation	des	camions	vers	les	autoroutes	Dufferin	et	de	la	Capitale	ne	ferait	que	dévier	le	problème	
d’émissions	de	polluants	atmosphériques	vers	d’autres	populations	riveraines	défavorisées	(figure	4);	
	
Figure	4	Variations	régionales	de	l’indice	de	variation	en	200630	
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-	Le	Port	de	Québec	devrait	se	doter	d’un	plan	de	gestion	des	émissions	atmosphériques	spécifique	au	
projet	et	aux	installations	actuelles;	
-	D’autres	solutions	de	rechange	auraient	pu	être	évaluées.	Si	les	activités	de	transbordement	des	
conteneurs	s’avèrent	moins	polluantes	et	plus	rentables	que	les	activités	de	vrac,	le	Port	de	Québec	
devrait	envisager	la	délocalisation	des	activités	de	vrac	vers	un	autre	port	québécois	et	la	substitution	
aux	conteneurs	des	surfaces	utilisées	actuellement	par	le	vrac;	
-	Des	normes	canadiennes	d’émissions	des	locomotives	devraient	être	adoptées	pour	viser	l’utilisation	
de	locomotives	de	niveau	4	sur	le	territoire	canadien	et	inciter	à	l’utilisation	de	locomotives	hybrides	
fonctionnant	à	l’électricité	sur	les	tronçons	urbains;	
-	Des	normes	canadiennes	d’émissions	des	navires	devraient	être	adoptées	pour	tous	les	polluants	
atmosphériques;	
-	Des	technologies	modernes	de	quantification	des	émissions31	devraient	être	installées	pour	identifier	
et	mettre	à	l’amende	les	locomotives	ou	les	navires	ne	respectant	pas	les	normes	d’émissions.	La	
mesure	d’atténuation	proposée	par	le	promoteur	d’émettre	des	avertissements	aux	navires	qui	
rejettent	une	quantité	excessive	de	fumée	nous	apparait	subjective	et	non	coercitive	dans	son	
application;	
-	Le	Port	de	Québec	devrait	appliquer	les	mesures	d’atténuation	à	l’ensemble	de	ses	activités	portuaires,	
actuelles	et	projetées,	comme	par	exemple	l’installation	de	bornes	électriques	pour	tous	les	cargos	et	
navires	de	croisière;	
-	Par	souci	de	transparence,	le	Port	devrait	rendre	public	en	continu	sur	le	WEB	les	mesures	des	
différents	polluants	atmosphériques	enregistrées	sur	son	site;		
-	Le	projet	pourrait	avoir	des	effets	résiduels	importants	sur	la	santé	humaine	lié	à	la	qualité	de	l’air	qui	
ne	pourront	pas	être	atténués	par	les	mesures	d’atténuation	proposées	tant	pour	la	phase	de	
construction	que	pour	la	phase	d’exploitation;		
-	Ces	effets	résiduels	importants	s’ajouteraient	à	un	milieu	ambiant	déjà	saturé	chez	une	population	
défavorisée	des	points	de	vue	sanitaire,	social,	économique	et	environnemental;		
-	Les	effets	résiduels	sur	la	santé	n’ont	pas	été	évalués	ni	même	estimés	pour	les	populations	les	plus	
vulnérables	(enfants,	personnes	âgées,	etc.);	
-	Les	effets	résiduels	de	la	pollution	de	l’air	sur	la	santé	sont	fort	probablement	sous-estimés	en	raison,	
notamment,	des	limites	territoriales	restreintes	de	la	modélisation,	de	la	non	prise	en	compte	des	
populations	vulnérables	et	des	impacts	possiblement	émergents	de	la	pollution	de	l’air	sur	la	santé	dont	
les	retards	de	développement	cognitif	chez	les	enfants	et	la	démence	chez	les	ainés;	
-	La	valeur	économique	associée	au	niveau	de	la	pollution	de	l’air	qui	serait	engendré	par	le	projet	est	
probablement	significative	par	rapport	à	la	rentabilité	économique	du	projet	décrite	par	le	Port	de	
Québec;	
-	Ce	projet	ne	peut	être	autorisé	tant	que	les	niveaux	actuels	et	projetés	totaux	des	polluants	
atmosphériques	dans	les	arrondissements	Cité-Limoilou	et	Beauport	ne	seront	pas	en	dessous	des	
normes	du	Règlement	sur	l’assainissement	de	l’atmosphère	(RAA)	du	MELCC	et	des	Normes	
canadiennes	de	la	qualité	de	l’air	ambiant	(NCQAA)	2025	du	Conseil	canadien	des	ministres	de	
l’Environnement.	
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∞	Avis	de	Santé	Canada	et	conclusions	du	Rapport	provisoire	de	l’Agence	d’évaluation	d’impact	du	
Canada	
L’AQME	appuie	les	avis	de	Santé	Canada	et	les	conclusions	du	Rapport	provisoire	de	l’Agence	
d’évaluation	d’impact	du	Canada	sur	les	impacts	résiduels	importants	sur	la	santé	de	la	pollution	de	l’air	
qui	serait	engendrée	par	les	phases	de	construction	et	d’exploitation	du	projet	Laurentia	incluant	les	
déficiences	dans	les	études	du	promoteur	et	l’incapacité	des	mesures	d’atténuation	à	faire	en	sorte	que	
les	niveaux	totaux	de	polluants	atmosphériques	rencontrent	les	normes	RAA	et	NCQAA	2025.	
	
∆	Conclusions	de	l’AQME	:	
L’histoire	a	démontré	que	les	citoyens	ont	dû	se	mobiliser	afin	que	le	Port	de	Québec	mette	en	place	des	
mesures	correctrices	et	préventives	dans	le	dossier	de	la	poussière	rouge.	L’histoire	a	aussi	démontré	
que	le	problème	de	pollution	de	l’air	dans	la	Cité-Limoilou	est	un	problème	complexe	et	difficile	à	
résoudre	à	court	terme.	Les	mesures	d’atténuation	proposées	par	le	Port	de	Québec	ne	peuvent	réduire	
les	niveaux	des	polluants	atmosphériques	en	dessous	des	seuils	des	normes	du	RAA	et	NQCAA	2025.		
Selon	l’AQME,	le	projet	Laurentia	ne	devrait	pas	être	autorisé	car	il	engendrerait	des	effets	résiduels	
importants	en	termes	de	qualité	de	l’air	sur	la	santé	d’une	population	locale	défavorisée	des	points	de	
vue	sanitaire,	social,	économique	et	environnemental	qui	vit	dans	un	milieu	ambiant	déjà	saturé.		
	
	
2. Pollution	sonore	et	santé	
	
⌂	Données	sur	le	projet	Laurentia	:		
Tant	pour	la	phase	de	construction	que	la	phase	d’exploitation,	les	résultats	des	modélisations	du	bruit	
indiquent	que	les	niveaux	sonores	obtenus	seraient	inférieurs	aux	critères	fédéraux	et	aux	valeurs	
guides	provinciales	et	municipales.	Selon	le	promoteur,	le	nombre	de	trains	ne	sera	pas	augmenté	par	
rapport	aux	conditions	et	utilisations	actuelles	(seules	la	nature	du	chargement	et	la	longueur	des	trains	
diffèrent)	et	les	activités	d’assemblage	des	convois	seront	majoritairement	réalisées	sur	le	site	du	
terminal.	La	longueur	des	trains	pourra	atteindre	12	000	pieds	(3	658	mètres).	Les	bruits	d’impacts	des	
manœuvres	des	wagons	lors	de	opérations	de	triage	sur	le	site	et	dans	la	gare	de	triage	avoisinante	ainsi	
que	la	marche	au	ralenti	des	trains	durant	le	chargement	ne	semblent	pas	avoir	été	considérés	dans	les	
modélisations.		
	
○	Mise	en	contexte	sur	la	pollution	sonore	en	lien	avec	la	santé:		
L’excitation	du	système	nerveux	autonome	et	du	système	endocrinien	qui	découle	des	bruits	perçus	
peut	induire	à	long	terme	un	stress	chronique.32	Le	bruit	du	transport	routier	est	la	principale	source.33	
Des	études	ont	montré	qu’une	exposition	au	bruit	du	transport	est	associée	à	des	problèmes	de	
sommeil	et	de	concentration34	et	accroît	les	risques	de	maladies	cardiovasculaires35	(WHO,	2011),	dont	
l’hypertension	artérielle36	(Van	Kempen	et	Babisch,	2012)	chez	les	personnes	exposées	à	long	terme	à	
des	niveaux	élevés	de	bruit	du	trafic.	
	
Le	bruit	ferroviaire	généré	par	les	gares	de	triage	est	la	source	qui	a	occupé	une	grande	place	
médiatique	au	Québec.	Le	bruit	émis	sur	ces	sites	vient	notamment	du	choc	entre	les	wagons	lors	du	
montage	et	démontage	des	trains	et	des	grincements	(crissements)	des	freins	de	voies.	Les	mesures	
efficaces	pour	réduire	le	bruit	ferroviaire	sont	:	
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- Celles	appliquées	sur	les	sources	du	bruit	:	remplacement	de	semelles	de	frein	en	fonte	par	des	
semelles	en	composites	sur	les	véhicules	existants	et	amortisseurs	sur	les	roues;	

- Le	meulage	général	des	voies;	
- La	lubrification	des	voies	(réduction	du	frottement)	dans	les	secteurs	où	il	y	a	des	grincements	
- Les	écrans	antibruit	et	fenêtres	dans	les	secteurs	où	les	mesures	de	réduction	appliquées	sur	

les	sources	ne	sont	pas	suffisantes	pour	réduire	l’exposition;	
- La	combinaison	de	plusieurs	mesures	procure	la	meilleure	efficacité	à	réduire	le	bruit	

ferroviaire.37	
	
֍	Avis	de	l’AQME	:	
-	Les	bruits	d’impacts	des	manœuvres	des	wagons	lors	de	opérations	de	triage	sur	le	site	et	dans	la	gare	
de	triage	avoisinante	ainsi	que	la	marche	au	ralenti	des	trains	durant	le	chargement	devraient	être	
considérés	dans	les	modélisations;	
-	Puisque	la	longueur	des	trains	projetée	(3	658	mètres)	semble	être	plus	grande	que	la	longueur	de	la	
gare	de	triage	de	Beauport	(moins	de	3	km)38,	la	modélisation	devrait	couvrir	l’entièreté	de	la	surface	qui	
sera	utilisée	pour	l’assemblage	de	ces	trains;	
-	Toutes	les	mesures	d’atténuation	suivantes	devraient	être	appliquées	:	

- Celles	appliquées	sur	les	sources	du	bruit	:	remplacement	de	semelles	de	frein	en	fonte	par	des	
semelles	en	composites	sur	les	véhicules	existants;	amortisseurs	sur	les	roues	

- Le	meulage	général	des	voies	
- La	lubrification	des	voies	(réduction	du	frottement)	dans	les	secteurs	où	il	y	a	des	grincements	
- Les	écrans	antibruit	et	fenêtres	dans	les	secteurs	où	les	mesures	de	réduction	appliquées	sur	

les	sources	ne	sont	pas	suffisantes	pour	réduire	l’exposition;	
-	Le	Port	de	Québec	devrait	définir	ce	qu’il	considère	comme	étant	des	«	nuisances	importantes	»	en	
termes	de	décibels,	décrire	le	protocole	qui	sera	utilisé	pour	mesurer	le	niveau	de	bruit	relatif	à	la	
plainte	reçue,	les	mesures	correctrices	qui	seront	mises	en	place	selon	les	niveaux	de	décibels	mesurés	
ainsi	que	l’échéancier	pour	les	mettre	en	place.	
-	Par	souci	de	transparence,	le	Port	devrait	rendre	public	en	continu	sur	le	WEB	les	mesures	des	niveaux	
sonores	enregistrées	sur	son	site.	
	
∞	Avis	de	Santé	Canada	et	conclusions	du	Rapport	provisoire	de	l’Agence	d’évaluation	d’impact	du	
Canada	
L’AQME	appuie	les	avis	de	Santé	Canada	et	les	conclusions	du	Rapport	provisoire	de	l’Agence	
d’évaluation	d’impact	du	Canada	sur	les	impacts	résiduels	sur	la	santé	de	la	pollution	sonore	qui	serait	
engendrée	par	les	phases	de	construction	et	d’exploitation	du	projet	Laurentia	incluant	les	déficiences	
dans	les	études	du	promoteur.	
	
∆	Conclusions	de	l’AQME	:	
Selon	l’AQME,	les	bruits	d’impacts	des	manœuvres	des	wagons	lors	de	opérations	de	triage	sur	le	site,	
dans	la	gare	de	triage	avoisinante	et	sur	la	surface	excédentaire	occupée	par	les	trains	de	12	000	pieds	
ainsi	que	la	marche	au	ralenti	des	trains	durant	le	chargement	devraient	être	considérés	dans	les	
modélisations.	Le	Port	de	Québec	devrait	définir	les	«	nuisances	importantes	»	en	termes	de	décibels,	
décrire	le	protocole	qui	sera	utilisé	pour	mesurer	le	niveau	de	bruit	relatif	à	la	plainte	reçue,	les	mesures	
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correctrices	qui	seront	mises	en	place	selon	les	niveaux	de	décibels	mesurés	ainsi	que	l’échéancier	pour	
les	mettre	en	place.	
	
3. Longs	convois	ferroviaires	et	sécurité	et	santé	

	
⌂	Données	sur	le	projet	Laurentia	:		
La	longueur	des	trains	pourra	atteindre	12	000	pieds	(3	658	mètres).	Treize	passages	à	niveau	situés	sur	
la	subdivision	Bridge	du	territoire	urbain	de	la	Ville	de	Québec	verront	possiblement	un	usage	accru.	
Sept	sont	des	passages	à	niveau	réservés	aux	piétons	et	cyclistes.	
	
○	Mise	en	contexte	sur	la	longueur	des	convois	ferroviaires	en	lien	avec	la	santé	et	la	sécurité:		
	
Le	temps	d’attente	aux	passages	à	niveaux	varie	selon	la	longueur	du	train.	Selon	le	Comité	de	vigilance	
des	activités	portuaires,	pour	un	train	de	8000	à	12000	pieds,	le	temps	d’attente	aux	passages	à	niveau	
sera	de	7	à	9	minutes.39	Selon	un	rapport	récent	du	United	States	Government	Accountability	Office,	les	
long	trains	sont	plus	à	risque	de	déraillement.	Ils	ont	été	associés	par	des	intervenants	locaux	comme	
étant	à	risque	d’augmenter	la	congestion	routière,	d’induire	des	retards	dans	les	services	d’urgence	et	
d’inciter	piétons,	cyclistes	et	automobilistes	à	des	comportements	non	sécuritaires	pour	traverser	les	
voies	avant	le	passage	du	train.40	Les	longs	trains	sont	plus	susceptibles	de	bloquer	plus	d’un	passage	à	
niveau	à	la	fois.	Aux	États-Unis,	les	compagnies	ferroviaires	ne	sont	pas	tenues	d’informer	les	autorités	
locales,	du	nombre	de	la	longueur	et	de	l’horaire	des	trains	ni	de	se	conformer	aux	solutions	proposées	
par	les	autorités	locales	alors	que	la	situation	au	Canada	est	inconnue	des	signataires	de	ce	mémoire.	
	
Puisque	la	longueur	projetée	des	trains	risque	d’avoir	un	impact	négatif	sur	la	fluidité,	et	donc	
l’attractivité,	des	transports	collectifs	et	actifs	en	augmentant	le	temps	d’attente	aux	passages	à	niveau,	
nous	tenons	à	rappeler	l’importance	des	transports	actifs	et	collectifs	pour	la	santé	de	la	population.		
Les	transports	collectifs	et	actifs,	c’est	bon	pour	notre	environnement,	notre	économie	et	notre	santé.	
En	effet,	un	transfert	modal	de	l’automobile	vers	
les	transports	collectifs	et	actifs	entraînerait	de	
multiples	bénéfices	pour	la	société	québécoise,	
c’est	pourquoi	une	vingtaine	de	médecins	ont	
cosigné	une	lettre	d’opinion	intitulée	«	Le	
transport	en	commun,	c’est	bon	pour	la	santé	»	
en	appui	au	projet	de	Réseau	structurant	de	
transport	en	commun	de	la	Ville	de	Québec.	
Cette	lettre	d’opinion	fut	publiée	le	14	avril	2019	
dans	le	Journal	de	Québec.	Outre	la	réduction	de	
la	congestion	routière,41	voici	les	principaux	
bénéfices	des	transports	collectifs	et	actifs	:						
	

a) Amélioration	de	la	qualité	de	l’air	
La	littérature	scientifique	démontre	que	des	investissements	dans	les	transports	collectifs	peuvent	
réduire	la	pollution	atmosphérique.42	Ainsi,	une	étude	américaine	rapporte	que,	si	tous	les	
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déplacements	automobiles	de	moins	de	8	km	se	faisaient	par	transports	alternatifs,	cela	résulterait	en	
une	réduction	de	0.1	μg/m3	du	niveau	moyen	annuel	de	PM2.5	.43			
	
	

b) Augmentation	de	la	sécurité	des	déplacements	
Une	stratégie	de	prévention	des	traumatismes	routiers	repose	sur	une	diminution	du	nombre	de	
déplacements	en	automobile	et	un	transfert	modal	vers	les	moyens	de	transport	alternatif,	notamment	
le	transport	en	commun	et	le	transport	actif.44	Cependant,	dans	les	villes	très	motorisées	au	départ,	ce	
transfert	modal	doit	s’accompagner	de	l’aménagement	d’infrastructures	sécuritaires	pour	les	piétons	et	
cyclistes.45		
	

c) Ville	à	échelle	humaine		
Environ	50%	de	l’espace	d’une	ville	québécoise	est	dédié	à	l’automobile.46	L’espace	libéré	par	
l’automobile	grâce	aux	transports	actifs	et	collectifs	peut	être	récupéré	pour	la	densification	urbaine	
ainsi	que	pour	des	aménagements	favorables	à	la	santé	tels	que	le	verdissement	urbain.	
	

d) Incitation	à	l’activité	physique	
En	plus	de	lutter	contre	la	congestion	routière,	le	transport	en	commun	améliore	la	santé	de	la	
population.		En	effet,	les	gens	qui	prennent	le	transport	en	commun	marchent	plus	que	ceux	qui	ne	
prennent	que	leur	auto	car	ils	doivent	se	déplacer	à	pied	ou	en	vélo	pour	se	rendre	et	revenir	de	l’arrêt	
du	transport	en	commun.	Ainsi,	les	usagers	du	transport	en	commun	sont	quatre	fois	plus	susceptibles	
de	marcher	les	10	000	pas/jour	recommandés	par	leur	médecin	que	les	automobilistes.47		
	
L’activité	physique	faite	par	les	piétions	et	les	usagers	du	transport	en	commun	est	d’autant	plus	
importante	pour	la	santé	que	l’inactivité	physique	a	été	liée	à	des	taux	plus	élevés	d’obésité,	de	cancer,	
de	maladie	cardiaque,	d’hypertension	et	de	diabète	de	type	2	(ou	adulte,	souvent	lié	au	surpoids).	Selon	
l’Organisation	mondiale	de	la	santé,	l’inactivité	physique	est	la	principale	cause	d’au	moins	10	%	des	
diagnostics	de	cancer	du	sein	et	du	colon	au	Canada48.	À	l’heure	où	51%	des	Québécois	ont	un	surplus	
de	poids,49	il	est	temps	d’aménager	nos	villes	pour	inciter	à	l’exercice	physique.	Il	a	été	évalué	par	
modélisation	qu’une	diminution	de	la	motorisation	automobile	accompagnée	de	densification	du	tissu	
urbain	résultait	en	des	gains	sanitaires	nets	de	420-826	années	de	vie	corrigées	du	facteur	invalidité	par	
100	000	habitants.50						
	

e) Bénéfices	économiques	
Le	coût	annuel	de	déplacements	multimodaux	a	été	évalué	à	3	600$	par	Vélo	Québec.51	Le	transport	en	
commun	génère	un	impact	sur	l’économie	québécoise	près	de	trois	fois	supérieur	à	celui	du	transport	
privé	par	automobile	tout	en	permettant	d’améliorer	la	balance	commerciale	du	Québec	en	ce	qui	a	
trait	aux	3	premiers	produits	d’importation	du	Québec	(le	pétrole	brut,	les	automobiles	et	châssis	et	les	
médicaments	et	produits	pharmaceutiques).52	De	plus,	la	réduction	de	la	pollution	atmosphérique	
occasionnée	par	un	transfert	modal	vers	les	transports	collectifs	et	actifs	a	le	potentiel	de	réduire	
substantiellement	les	coûts	en	santé.	Ainsi,	une	étude	américaine	rapporte	que,	si	tous	les	
déplacements	automobiles	de	moins	de	8	km	se	faisaient	par	transports	alternatifs,	cela	résulterait	en	
une	réduction	annuelle	de	0.1	μg/m3	des	PM2.5	accompagnée	de	bénéfices	sanitaires	nets	annuels	
estimés	à	environ	5	à	8	milliards	de	dollars	américains	pour	onze	villes	métropolitaines.53		
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֍	Avis	de	l’AQME	:	
-	La	Compagnie	des	chemins	de	fers	nationaux	du	Canada	(le	CN),	partenaire	du	projet	Laurentia,	devrait	
s’engager	à	informer	les	autorités	locales,	du	nombre,	de	la	longueur	et	de	l’horaire	des	trains	et	
s’engager	à	se	conformer	aux	solutions	proposées	par	les	autorités	locales	pour	assurer	la	fluidité	des	
transports	actifs	et	collectifs	et	l’accessibilité	des	transports	d’urgence;	
-	Le	CN	devrait	dévoiler	son	plan	de	gestions	des	pannes	de	convois	ferroviaires	risquant	de	bloquer	les	
passages	à	niveau;	
-	Le	CN	devrait	dévoiler	son	plan	de	gestion	de	l’assemblage	des	longs	trains	pour	diminuer	le	risque	de	
déraillement;	
-	Des	passerelles	aériennes	ou	des	tunnels	souterrains	devraient	être	construits	pour	les	passages	à	
niveau	de	piétons	et	cyclistes.	
	
∞	Avis	de	Santé	Canada	et	conclusions	du	Rapport	provisoire	de	l’Agence	d’évaluation	d’impact	du	
Canada	
L’AQME	aurait	aimé	que	l’Agence	d’évaluation	d’impact	du	Canada	demande	au	promoteur	une	analyse	
complète	des	impacts	de	cet	enjeu	de	longs	trains	sur	la	santé	et	la	sécurité	de	la	population	du	
territoire	de	la	ville	de	Québec.		
	
∆	Conclusions	de	l’AQME	:	
L’AQME	est	d’avis	que	les	risques	sanitaires	et	sécuritaires	ainsi	que	les	impacts	sur	les	transports	
collectifs	et	actifs	liés	à	la	plus	grande	longueur	des	trains	devraient	être	pris	en	considération.	Des	
solutions	devaient	être	mises	en	place	pour	assurer	le	maintien	de	l’attractivité	des	transports	actifs	et	
collectifs	dans	les	secteurs	des	passages	à	niveau	qui	seront	impactés	par	la	longueur	accrue	des	trains.		
	
4. Déficit	nature	et	santé		

	
⌂	Données	sur	le	projet	Laurentia	:		 Figure	5.	Vue	des	infrastructures	projetées	à	partir	de	

la	baie	de	Beauport	avec	ou	sans	projet	
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Le	projet	Laurentia	impliquerait	la	
construction	d’un	terminal	d’une	
superficie	de	31,7	hectares	
entièrement	minéralisé,	la	
construction	d’un	nouveau	viaduc	de	
27	mètres	qui	surplomberait	les	voies	
ferrées	de	transition	pour	donner	
accès	aux	usagers	de	la	Baie	de	
Beauport	et	des	pertes	permanentes	
au	niveau	de	la	plage	(2,5	hectares)	et	
de	la	vision	panoramique	sur	le	fleuve.	
Un	mur	serait	érigé	du	côté	sud-ouest	
de	la	plage,	bloquant	la	vue	vers	le	
fleuve	et	les	vents	de	ce	côté-là.	
	
	
	
	
	
	
	
○	Mise	en	contexte	d’un	déficit	en	infrastructures	naturelles	en	lien	avec	la	santé	globale		
	
Comme	le	souligne	Santé	Canada	dans	son	avis	expert	du	5	octobre	2020	dans	le	cadre	de	l’évaluation	
environnementale	du	projet	Laurentia,	la	santé	n’est	pas	uniquement	une	absence	de	maladie	ou	
d’infirmité	causée	par	l’environnement	physique,	mais	un	état	de	bien-être	physique,	mental	et	social.		
	
Les	secteurs	de	Limoilou	et	de	Beauport	semblent	déficients	en	infrastructures	naturelles	selon	le	Plan	
directeur	des	milieux	naturels	et	de	la	forêt	urbaine	de	la	Ville	de	Québec.54		En	2006,	1.0%	du	territoire	
de	Beauport	et	1.3%	du	territoire	de	Limoilou	était	en	boisés	de	parcs	versus	1.5%	pour	la	Cité,	2.7%	
pour	Sainte-Foy/Sillery	et	3.6%	pour	des	Rivières.	Ces	secteurs	semblent	aussi	déficients	en	canopée	
urbaine	avec	un	indice	de	17%	pour	Maizerets,	19%	pour	le	Vieux-Moulin,	13%	pour	le	Vieux-Limoilou	
versus	une	canopée	optimale	pour	la	santé	humaine	de	40%	dans	les	régions	naturellement	boisées	
comme	la	nôtre.55	De	plus,	ils	sont	déficients	de	par	leur	accès	au	fleuve,	que	ce	soit	physique	ou	visuel,	
par	rapport	à	Sillery	avec	la	Promenade	Samuel-de-Champlain	ou	Sainte-Foy/Cap-Rouge	avec	le	Parc	de	
la	Plage	Jacques-Cartier.	
	
Les	changements	climatiques	ont	un	impact	sur	la	santé	de	la	population.	Une	étude	d’Ouranos	estime	
qu’il	y	aura	plus	de	20	000	décès	additionnels	causés	par	une	augmentation	de	la	température	dans	les	
50	prochaines	années	au	Québec.56	Ces	secteurs	hébergent	d’immenses	ilots	de	chaleur	néfastes	pour	la	
santé	(figure	6).	Les	ilots	de	chaleur	urbains	peuvent	affecter	la	température	des	surfaces	
environnantes.57	L’agrandissement	projeté	ajouterait	vraisemblablement	une	superficie	minéralisée	de	
31,7	hectares	à	un	secteur	déjà	fortement	minéralisé	et	ce,	à	proximité	de	la	plage	de	Beauport,	l’un	des	
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peu	nombreux	espaces	naturels	de	ces	secteurs.	De	plus,	le	mur	érigé	couperait	vraisemblablement	une	
partie	des	vents	balayant	la	plage,	ce	qui	pourrait	augmenter	l’effet	caniculaire	en	été.	
	
Figure	6.	Carte	des	ilots	de	chaleur	de	la	ville	de	Québec	

	
	
La	carte	du	recensement	des	piscines	sur	le	territoire	de	la	Ville	de	Québec	démontre	une	pauvreté	en	
eau	de	baignade	de	ces	secteurs	par	rapport	aux	secteurs	plus	riches	de	la	ville	de	Québec.		
	
Figure	7.	Carte	du	recensement	des	piscines	2006	de	la	ville	de	Québec	(rouge	foncé:	indice	de	
défavorisation	matérielle	élevé;	en	vert	:	piscines	municipales;	en	bleu	:	piscines	privées	selon	permis)	
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Dans	un	 contexte	de	 santé	 globale,	 la	«	qualité	»	des	 vues	est	un	élément	 important	 car	 c’est	un	des	
critères	d’attractivité	d’un	milieu	naturel	pour	l’être	humain.	De	manière	générale,	celui-ci	préfère	des	
vues	cadrées	sur	des	éléments	naturels	(végétation,	plan	d’eau)	et	sur	des	espaces	vastes	et	diversifiés	
(figure	8).58	
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Figure	8.	Évaluation	de	l’attractivité	des	vues	pour	l’être	humain	(les	vues	avec	un	score	plus	élevé	sont	
plus	attrayantes)	

	
	
Les	infrastructures	naturelles	sont	très	importantes	pour	lutter	contre	les	maladies	liées	au	
sédentarisme	et	maladies	mentales	comme	stress,	anxiété,	dépression.	La	réduction	de	plusieurs	
maladies	chroniques,	telles	que	la	maladie	cardiovasculaire	et	l’anxiété,	a	été	associée	à	la	présence	et	
l’accès	à	des	espaces	verts.59		
	
Les	espaces	naturels	sont	bénéfiques	pour	la	santé	physique	car	ils	fournissent	des	opportunités	pour	
faire	de	l’activité	physique.	Leur	présence	aurait	également	des	effets	positifs	sur	la	réduction	de	
l’obésité,	de	l’embonpoint	et	de	la	morbidité	qui	y	est	liée.	Ils	affecteraient	positivement	le	bien-être	
mental,	le	sentiment	de	rétablissement,	la	bonne	humeur	et	la	vitalité.	Les	milieux	naturels	ont	
également	un	impact	sur	la	santé	mentale	des	enfants	en	favorisant	le	calme,	l’attention	et	la	
concentration	en	milieu	scolaire,	notamment	pour	les	enfants	aux	prises	avec	un	trouble	du	déficit	de	
l’attention,	et	favorisent	la	réduction	du	stress.	Les	milieux	naturels	sont	également	responsables	de	
certains	bénéfices	sociaux	car	ils	contribuent	à	briser	l’isolement	social	en	créant	des	milieux	de	
rencontres.60		
	
Pour	cet	enjeu,	trois	critères	importants	sont	à	considérer	:	
	
a.	Proximité	des	milieux	naturels	
La	présence	d’infrastructures	naturelles	à	proximité	du	domicile	favorise	leur	achalandage,	la	distance	
maximale	recommandée	par	l’Organisation	mondiale	de	la	Santé	(OMS)	étant	de	300	mètres.	61		
	
b.	Accessibilité	des	milieux	naturels	
Une	déficience	en	infrastructures	de	transports	actifs	(trottoirs	et	piste	cyclable),	des	tarifs	à	l’entrée	ou	
des	obstacles	sur	le	parcours	requérant	des	efforts	supplémentaires	comme	un	viaduc	réduisent	
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l’accessibilité	aux	milieux	naturels	et	donc	leur	fréquentation	et	les	effets	positif	de	cette	fréquentation	
sur	la	santé	et	le	bien-être.62	63	64	Cet	enjeu	est	d’autant	plus	important	à	considérer	pour	une	
population	défavorisée	du	point	de	vue	matériel.	
	
c.	Attractivité	des	parcours	
La	présence	d’arbres	augmente	l’attractivité	des	parcours	et	incitent	aux	transports	actifs.65	66	Les	arbres	
rendent	les	parcours	plus	confortables	pour	les	piétons	et	cyclistes	car	ils	protègent	du	soleil	l’été	et	du	
vent	l’hiver.67	La	présence	de	biodiversité	est	aussi	un	élément	attractif	pour	les	humains,	qui	les	incite	à	
marcher	pour	se	déplacer	un	lieu	tout	en	les	apaisant	et	les	ressourçant	mentalement.68	
	
Les	arbres	urbains	ont	d’autres	bénéfices	pour	la	santé.	Ils	captent	environ	24%	des	polluants	de	l’air	en	
moyenne.69	La	simple	présence	d’arbres	sur	une	rue	diminue	de	50	à	75%	les	matières	particulaires,	le	
principal	polluant	atmosphérique,	pour	les	résidents	et	piétons	à	proximité	immédiate,70	en	plus	de	
bénéfices	d'ombrage	et	de	diminution	de	chaleur.	L’ombre	fournie	par	les	arbres	de	rue	peut	diminuer	
de	12	à	22oC	la	température	ressentie.71	
	
Selon	Ouranos,72	le	nombre	de	jours	de	plus	de	30oC	à	Québec	passera	d'une	moyenne	historique	(1981-
2010)	de	5	jours/an	à	27	jours/an	pour	la	période	future	(2041-2070),	soit	une	multiplication	par	un	
facteur	de	5,4.			Et,	une	année	sur	dix,	ce	nombre	de	jours	sera	d'environ	35,	soit	une	multiplication	par	
7.	
	
Des	centaines	d’études	démontrent	qu’une	canopée	optimale	d’au	moins	40%,	en	apaisant	les	êtres	
humains,	en	les	incitant	à	l’exercice,	en	diminuant	les	îlots	de	chaleur	et	en	captant	les	polluants	
atmosphériques	(associés	à	3	800	décès	prématurés	annuels	au	Québec73),	pourraient	diminuer,	entre	
autres,	de	:	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
74	
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Les	coûts	annuels	de	ces	maladies	au	Québec	ont	été	estimés	
à	plus	de	26	milliards	$.	D’autres	bénéfices	sanitaires,	sociaux	
et	environnementaux	ont	aussi	été	rapportés	tels	que	la	
diminution	des	symptômes	du	trouble	de	déficit	d’attention	et	
hyperactivité,75	un	ralentissement	du	déclin	cognitif,76	une	
diminution	de	l’isolement	social77	et	de	la	criminalité,78	une	
augmentation	des	performances	scolaires79	et	de	la	
productivité	au	travail,80	la	réduction	de	la	vitesse	
automobile,81	la	gestion	des	eaux	de	pluie,82	la	lutte	à	la	
défavorisation	sociale,83	aux	ilots	de	chaleurs84	et	aux	
changements	climatiques	(captation	de	CO2).85			
	
֍	Avis	de	l’AQME	:	
-	L’agrandissement	du	Port	de	Québec	entrainerait	une	
diminution	significative	et	irréversible	du	milieu	naturel	de	la	
plage	de	Beauport;	
-	L’agrandissement	de	37,5	hectares	en	surfaces	minéralisées	
risquerait	de	créer	un	immense	ilot	de	chaleur	dont	les	
impacts	négatifs	sur	la	population	qui	fréquente	ce	secteur,	
notamment	les	travailleurs	du	Port	de	Québec	et	les	usagers	
de	la	plage,	n’ont	pas	été	évalués.	
-	Le	mur	projeté	entre	la	plage	et	les	activités	portuaires	
risquerait	de	bloquer	des	vents	qui	pourraient	rafraichir	les	
usagers	en	période	de	canicule;	
-	Le	mur	projeté	offrant	une	vue	industrialisée	rétrécie	au	lieu	de	la	vaste	vue	actuelle	sur	le	fleuve	
diminuerait	l’attractivité	du	site,	la	fréquentation	du	site86	et	la	
capacité	de	ressourcement	de	la	population	locale;	
-	Les	nouvelles	activités	portuaires	pourraient	augmenter	les	nuisances	sonores	au	niveau	des	usagers	
de	la	plage	de	Beauport;	
-	Les	tarifs	actuels	sont	un	frein	à	l’utilisation	de	la	plage	pour	une	population	défavorisée	qui	a	peu	de	
lieux	de	baignade	par	rapport	à	des	quartiers	plus	riches	de	la	ville	de	Québec;	
-	La	construction	d’un	viaduc	de	27	m	serait	un	obstacle	à	l’accessibilité	du	milieu	naturel	par	transports	
actifs	en	raison	de	la	pente	additionnelle	et	de	la	minéralisation	du	parcours.	La	construction	d’un	tunnel	
piétonnier	et	cyclable	ou	de	toute	autre	infrastructure	augmentant	l’accessibilité	à	la	plage	devrait	être	
envisagée;	
-La	déficience	en	arbres	urbains	le	long	du	parcours	pour	se	rendre	à	la	plage	diminue	de	beaucoup	
l’attractivité	du	parcours	tout	en	privant	la	population	locale	des	bénéfices	sanitaires	de	de	leur	
présence;	
-	La	diminution	de	la	superficie	de	la	plage,	l'industrialisation	du	paysage,	le	rétrécissement	de	la	vue	sur	
le	fleuve,	les	nuisances	sonores,	la	création	d’un	immense	ilot	de	chaleur,	la	construction	d'un	viaduc	qui	
créerait	un	obstacle	supplémentaire	pour	l'accessibilité	à	la	plage	et	l’absence	de	végétation	riveraine	du	
parcours	pour	les	usagers	de	la	plage	sont	tous	des	éléments	défavorables	à	la	santé	globale	humaine,	
particulièrement	pour	une	population	défavorisée.	Puisque	la	perte	d’une	partie	de	la	plage,	la	
dégradation	de	la	vue	et	la	création	d’un	ilot	de	chaleur	sont	tous	des	éléments	qui	ne	peuvent	être	

Guillaume	Simard	Atomrace.com	
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atténués	complètement,	nous	considérons	que	cet	aspect	du	projet	a	des	impacts	résiduels	
potentiellement	importants	pour	le	bien-être	et	la	santé	globale	des	travailleurs	de	ce	secteur	et	de	la	
population	adjacente,	notamment	en	regard	de	la	défavorisation	sanitaire,	sociale,	économique	et	
environnementale	de	celle-ci.	C’est	pourquoi	nous	considérons	que	ce	projet	ne	devrait	pas	être	
autorisé.	
	
	
	
∞	Avis	de	Santé	Canada	et	conclusions	du	Rapport	provisoire	de	l’Agence	d’évaluation	d’impact	du	
Canada	
L’AQME	aurait	aimé	que	l’Agence	d’évaluation	d’impact	du	Canada	demande	au	promoteur	une	analyse	
complète	des	impacts	de	ces	enjeux	de	création	d’un	ilot	de	chaleur	et	de	détérioration	de	la	superficie,	
de	la	qualité	et	de	l’accessibilité	des	infrastructures	naturelles	sur	la	santé	et	la	sécurité	de	la	population	
du	territoire	de	la	ville	de	Québec	dans	un	contexte	d’enjeux	sanitaires	liés	aux	changements	
climatiques.		
	
∆	Conclusions	de	l’AQME	:	
Le	projet	Laurentia	aurait	des	impacts	résiduels	potentiellement	importants	pour	la	santé	globale	en	
diminuant	la	superficie	et	en	détériorant	l’attractivité	de	la	plage	de	Beauport	tout	en	ajoutant	un	
immense	ilot	de	chaleur	à	proximité	de	celle-ci.	La	population	qui	souffrirait	de	ces	impacts	est	déjà	
défavorisée	du	point	de	vue	sanitaire,	social,	économique	et	environnemental.	En	raison	des	impacts	
résiduels	potentiellement	importants	sur	la	santé	qui	ne	peuvent	être	atténués,	l’AQME	est	d’avis	que	
ce	projet	d’agrandissement	du	Port	de	Québec	ne	devrait	pas	être	autorisé	car	il	risque	de	nuire	au	bien-
être	et	à	la	santé	globale	d’une	population	déjà	hypothéquée	des	points	de	vue	sanitaire,	social,	
économique	et	environnemental.	
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Conclusion	
	
À	la	suite	de	l’évaluation	du	projet	Laurentia,	nous	sommes	d’avis	que	ce	projet	d’agrandissement	du	
Port	de	Québec	ne	devrait	pas	être	autorisé	en	raison	des	impacts	résiduels	importants	sur	la	sécurité,	le	
bien-être	et	la	santé	des	résidents	de	la	ville	de	Québec,	et	plus	particulièrement,	des	populations	
vulnérables	qui	seraient	touchées	par	ce	projet.	La	valeur	économique	sanitaire	des	impacts	résiduels	
semble	significative	par	rapport	à	la	rentabilité	économique	du	projet.	Nous	croyons	qu’en	2020	il	est	
moralement	irresponsable	et	éthiquement	inacceptable	d’autoriser	des	projets	qui	augmenteraient,	
entre	autres,	les	cancers	et	décès	prématurés.		
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